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n° 177 844 du 17 novembre 2016

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 2 novembre 2016 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 18 octobre 2016.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 9 novembre 2016 convoquant les parties à l’audience du 14 novembre 2016.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. KALONDA DANGI, avocat, et

Mme A. JOLY, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité guinéenne et d’origine ethnique malinké, vous déclarez être arrivé sur le territoire belge

en 1996 avec un passeport national muni d’un visa étudiant de un an. A l’expiration de ce visa, vous

êtes demeuré sur le territoire belge où vous avez entamé deux procédures de régularisation sur base de

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la première en date du 16/12/2009, la seconde en date du

07/09/2016. Celles-ci se sont clôturées négativement, la première ayant été jugée irrecevable et la

seconde sans objet.
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Le 03/07/2016, vous avez fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger par la police à

Anvers, suite auquel un ordre de quitter le territoire vous a été notifié (annexe 13septies). Le lendemain,

vous avez été transféré vers le Centre fermé de Merksplas.

Le 26 septembre 2016, vous avez alors introduit une première demande d’asile. A l’appui de celle-ci,

vous invoquez les faits suivants.

Vous vous déclarez apolitique mais lorsque vous étiez au pays, vous étiez proche du parti des malinkés,

Parti Diama.

En 1992, vous êtes parti poursuivre vos études à Cuba. Lors de votre séjour, vous et d’autres jeunes

malinkés, avez eu des altercations avec l’ambassade guinéenne. En 1993, vous avez été rapatrié vers

la Guinée avec le groupe de jeunes malinkés. Lors de votre arrivée en Guinée, vous avez tous été

intercepté par les autorités nationales qui vous accusent d’avoir fait des manipulations et d’avoir insulté

l’ambassade guinéenne à Cuba. Vous avez tous été détenus au commissariat central. Après une ou

deux semaines, votre frère vous a fait sortir de prison. Vous êtes alors parti au village (Kankan) où vous

avez été traité et soigné. Vous assurez avoir été recherché par vos autorités suite à votre sortie de

prison. En 1996, votre frère vous a obtenu des documents pour que vous poursuiviez vos études en

Belgique. Vous avez donc embarqué à bord d’un avion à destination de la Belgique, muni d’un

passeport national et d’un visa étudiant.

Vous n’avez plus quitté le territoire belge depuis lors.

Actuellement, vous assurez également ne pas avoir confiance en les militaires de votre pays et n’avoir

plus aucun soutien, vos parents étant décédés.

Vous ne déposez aucun document à l'appui de votre demande d'asile.

B. Motivation

Le Commissariat général constate que vous n’avez pas fourni de sérieuses indications permettant

d’établir qu’il existe aujourd’hui dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève. Vous n'êtes pas parvenu non plus à rendre crédible l'existence, en ce qui vous

concerne, d'un risque réel d'encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la

protection subsidiaire.

Remarquons d’emblée, que si vous assurez avoir des craintes à l’égard de votre pays, vous n’avez

introduit une demande d’asile que des dizaines d’années plus tard. Ceci est d’autant plus vrai que vous

vous trouvez en centre fermé depuis le mois de juillet 2016 mais vous n’avez introduit votre demande

d’asile que deux mois plus tard, soit le 26 septembre 2016. Confronté d’ailleurs à cet état de fait, vous

ne fournissez aucune explication, vous limitant à dire que vous attendiez la régularisation et que dans

votre tête vous ne vouliez plus rentrer en Guinée (audition CGRA, page 8). Ce comportement

totalement passif ne correspond nullement à celui d’une personne qui dit craindre pour sa vie dans son

pays.

Ensuite, invité à expliquer les raisons qui vous empêchent de rentrer aujourd’hui dans votre pays, vous

revenez sur une arrestation qui a eu lieu en 1992, lors de votre retour de Cuba (audition CGRA, page

6). Vous assurez avoir été rapatrié et arrêté par vos autorités nationales puis avoir été recherché par

celles-ci (audition CGRA, pages 6 et 7). Or, notons que vous êtes rentré en Guinée en 1993 et que vous

y êtes resté jusqu’en 1996 (audition CGRA, page 6), il n’est pas crédible que si vous étiez recherché

vous y soyez resté 3 ans sans connaître de problème, et ce, même si vous vous trouviez au village.

Ceci est d’autant plus vrai que vous assurez avoir ensuite quitté votre pays avec votre passeport

national muni d’un visa vers la Belgique (audition CGRA, page 5).

Vous faites également part de craintes liées à l’absence de confiance à l’égard des militaires de votre

pays (audition CGRA, page 7). A ce propos, vous vous bornez à citer une série de généralités et à dire

« les militaires africains, tout le monde connaît, comment expliquer (audition CGRA, page 8) ». Vous ne

fournissez donc aucun élément pertinent et individualisé qui permettrait de croire que vous seriez visé

en cas de retour dans votre pays. Si vous faites également référence aux problèmes que vous avez eu

en 1993, et au fait que vous étiez malinké, notons que depuis 1993, le régime guinéen a changé et que

le pays est désormais dirigé par le président Alpha Condé, lui-même d’ethnie malinké (voir informations
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jointe au dossier administratif). Dès lors, rien ne permet de croire qu’en cas de retour dans votre pays,

vous auriez des problèmes en raison de votre ethnie.

Enfin, vous avez également invoqué des problèmes d’accueil et financier en raison du fait que vous

n’avez plus de parents en Guinée et que cela fait 20 ans que vous vivez en Belgique (audition CGRA,

page 8). Le Commissariat général observe que ce problème n’est pas lié à l’un des critères fixés par la

Convention de Genève relative au statut des réfugiés. Cette crainte ne rencontre pas davantage les

critères fixés pour l’octroi du statut de protection subsidiaire. En effet, il ressort de vos déclarations que

ce problème est purement économique, dans la mesure où vous affirmez, « je n’ai personne qui pourra

m’aider médicalement, moralement, je n’ai pas de moral en Guinée (…) (audition CGRA, page 8) ». Dès

lors, aucune protection internationale ne peut vous être octroyée pour ce seul motif.

Vous n'avez pas invoqué d'autres craintes à l'appui de votre demande de protection internationale

(audition CGRA, pages 6 et 9).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision attaquée.

2.2. Elle prend un moyen unique tiré de la violation : « de l'article 3 de la Convention européenne des

droits de l'homme et de libertés fondamentales ; de l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers [(ci-après dénommée la « loi du 15

décembre 1980 »)] et des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des

actes administratifs ; des principes de bonne administration (de bonne foi, de prudence, d'impartialité et

de proportionnalité) ainsi que l'erreur manifeste d'appréciation ».

2.3. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision attaquée au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.4. En définitive, elle demande au Conseil « à titre principal la réformation de la décision contestée et à

titre subsidiaire l’annulation de celle-ci ». Elle expose enfin « Qu'en conclusion, l'éloignement du

requérant vers son pays d'origine risquerait de porter gravement atteinte à l'article 3 de la Convention

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et libertés fondamentales relatif à l'interdiction des

traitements inhumains et dégradants ».

2.5. La partie requérante joint à sa requête trois attestations dressées en Belgique.

3. Les nouveaux éléments

3.1. La partie requérante dépose à l’audience une note complémentaire à laquelle elle joint plusieurs

documents (4) relatifs à la santé du requérant (v. dossier de la procédure, pièce n°12).

3.2. Le dépôt des nouveaux éléments est conforme aux conditions de l'article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980.

4. L’examen du recours

4.1. Aux termes du paragraphe premier de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de

réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31

janvier 1967 ». Aux termes du 2° du A de l'article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

relative au statut des réfugiés, la qualité de réfugié est reconnue à toute personne qui « craignant avec

raison d'être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un

certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et
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qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ou qui, si elle n'a

pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, ne peut ou,

en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

Il ressort de l’article 1er de la Convention de Genève précitée que le demandeur d’asile doit craindre «

avec raison » d’être persécuté. Il s’ensuit que le demandeur ne doit pas seulement éprouver une

crainte, mais que celle-ci doit être évaluée en tenant compte de conditions objectives (C.E., 19 mai

1993, n° 43.027, R.A.C.E. 1993. v. aussi C.C.E., 14 septembre 2007, n° 1725 ; C.C.E., 14 décembre

2007, n° 5024 ; C.C.E., 10 septembre 2010, n° 47.964).

L’autorité examine dans chaque cas sur la base des déclarations du demandeur d’asile et des

circonstances de la cause, l’existence des persécutions visées par la Convention et le bien-fondé des

craintes du demandeur d’asile. En effet, il ne suffit pas d’alléguer des craintes de persécutions pour se

voir reconnaître la qualité de réfugié, en application de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, mais

encore faut-il en établir l’existence (C.E., 10 janvier 2013, n° 221.996). La loi n’établit pas un mode

spécial de preuve dans le cadre de la reconnaissance de la qualité de réfugié. La preuve en matière

d’asile peut donc s’établir par toute voie de droit. Il revient cependant à l’autorité compétente et à la

juridiction de fond d’apprécier en fait, dans chaque cas, la crédibilité des déclarations d’un demandeur

d’asile et la valeur probante des documents produits (v. par ex., C.E., 19 novembre 2013, n° 225.525).

4.2. En l’espèce, la partie requérante fonde sa demande d’asile sur des altercations avec les autorités

diplomatiques guinéennes à Cuba en 1992, son rapatriement en Guinée en 1993 et sa détention

subséquente. Elle fait aussi valoir n’avoir aucune confiance dans les militaires de son pays et n’avoir

plus aucun soutien dans son pays d’origine.

4.3. Dans sa décision, la partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié ou d’octroyer le

bénéfice de la protection subsidiaire au requérant. Elle a relevé :

- Le caractère doublement tardif de la demande de protection internationale du requérant.

- Qu’après son retour forcé en Guinée en 1993, le requérant a vécu trois années dans son pays sans

problème.

- La généralité des propos du requérant fondant son absence de confiance à l’égard des militaires de

son pays.

- Que le président guinéen actuel est lui-même d’origine ethnique malinké et que, dès lors, rien ne

permet de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant aurait des problèmes en

raison de son ethnie.

- Que les problèmes « d’accueil et financier » ne sont ni liés aux critères de la Convention de Genève

ni davantage à ceux fixés pour l’octroi du statut de protection subsidiaire.

4.4. Il y a lieu de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile. Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique. S’il est généralement admis que l’établissement des faits et du bien-fondé de la crainte

peut s’effectuer sur la base des seules dépositions du demandeur, cette règle qui conduit à accorder au

demandeur le bénéfice du doute en se contentant de ses dépositions, ne trouve à s’appliquer que pour

autant que celles-ci présentent une cohérence et une consistance suffisante pour emporter la

conviction.

4.5. En l’occurrence, le Conseil observe que le requérant ne produit aucun élément de preuve

susceptible d’établir la réalité des faits de persécutions allégués et les motifs de l’acte entrepris lui

permettent de comprendre pour quelles raisons la partie défenderesse estime que ses déclarations ne

suffisent pas à convaincre les instances d’asile du bien-fondé des craintes qu’il invoque.

En constatant la tardiveté de la demande de protection internationale du requérant ainsi que le fait qu’il

a vécu trois années sans connaître de problème avant de venir en Belgique ; en soulignant le fait que le

requérant ne fournit aucun élément objectif probant susceptible de fonder son absence de confiance à

l’égard des militaires de son pays et de fonder ses problèmes ethniques ; en relevant que les

« problèmes d’accueil et financier » ne sont liés ni aux critères de la Convention de Genève ni à ceux

fixés pour l’octroi de la protection subsidiaire, le Commissaire général expose à suffisance les raisons
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pour lesquelles le requérant n’a pas établi qu’il craint d’être persécuté en cas de retour dans son pays.

La décision est donc formellement correctement motivée.

4.6. Le Conseil observe également que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier

administratif. Ils constituent un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont

déterminants et suffisent à fonder la décision attaquée, empêchant de tenir pour établis les faits

invoqués par le requérant ainsi que le bien-fondé de sa crainte ou du risque réel qu’il allègue. Les

moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion. La partie

requérante n’apporte aucun éclaircissement ou explication permettant de dissiper les griefs relevés ni a

fortiori, le bien-fondé de la crainte du requérant.

4.7.1. La partie requérante dans sa requête soutient que « le requérant rappelle qu’il a eu des

problèmes avec les autorités de son pays en 1993 et que son dossier était toujours ouvert, ce qui ne lui

permettant (sic) pas de s’épanouir dans son pays, suite à cette sorte d’épée suspendue des autorités

étatiques guinéennes. » Elle évoque aussi le régime d’oppression qui caractérise la Guinée.

4.7.2. Le Conseil observe que l’affirmation de la partie requérante selon laquelle « son dossier était

toujours ouvert » n’est nullement étayée et concerne un « dossier » vieux de plus de vingt ans. Rien

n’indique en conséquence que ledit « dossier » concerne une affaire qui soit toujours actuelle en

Guinée. Le Conseil considère que cette affirmation de la partie requérante ne peut fonder une crainte de

persécution ou un risque d’atteintes graves.

4.8.1. La partie requérante expose dans sa requête que « le requérant signale que le régime actuel en

Guinée n’offre aucune garantie de sécurité aux (sic) qui aurait (sic) été poursuivis et rapatriés de

l’étranger, des gens considérés comme dangereux pour le pouvoir en place. Que le contexte africain

(particulièrement de la Guinée), le fait de ne pas partager les mêmes idées que le pouvoir en place,

limite tout exercice du jeu démocratique et expose le demandeur à la répression. Que cette tendance a

déjà été dénoncée par plusieurs défenseurs des valeurs démocratiques. »

4.8.2. Le Conseil estime que cette affirmation peu compréhensible et nullement étayée n’est pas

sérieuse et ne peut être à l’origine d’une crainte ou d’un risque dans le chef du requérant.

4.9.1. La partie requérante soutient encore « que le fait de renvoyer un étranger vers un pays où il n’a

plus d’attaches véritable (sic), constitue un traitement inhumain et dégradant au sens de l’article 3 de la

CEDH. Que ce renvoi serait assimilable à de la torture, ce qui rentre également dans le champs (sic) de

la protection subsidiaire. »

4.9.2. Si le Conseil constate en effet que le requérant depuis son arrivée en 1996 semble bien être resté

sur le territoire belge jusqu’à présent et qu’il est vraisemblable qu’il puisse par voie de conséquence ne

plus avoir d’attache véritable avec son pays d’origine, en ce que le moyen est pris d’une violation de

l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés

fondamentales (CEDH). Le Conseil rappelle pour autant que de besoin, que le champ d’application de

cette disposition est similaire à celui de l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève et

identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de la loi. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4

de la loi, une éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH est donc examinée dans le cadre de

l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la demande d’asile. Cette partie du

moyen n’appelle en conséquence pas de développement séparé.

En tout état de cause, le seul fait de prendre une décision de refus de la qualité de réfugié au requérant

et de refus du statut de protection subsidiaire au requérant n’implique pas en soi le renvoi de cette

personne en son pays d’origine, ni ne saurait, en soi, constituer une violation de l’article 3 de la CEDH.

4.10. Les nouveaux éléments déposés par la partie requérante par voie de note complémentaire (v.

supra point 3) ne peuvent modifier le sens des considérants qui précèdent dès lors qu’il ne ressort pas

de ces pièces que la situation de santé du requérant ait un lien avec sa demande de protection

internationale.

4.11. Au vu de ce qui précède, il apparaît que le Commissaire général n’a pas fait une évaluation

incorrecte de la crédibilité du récit produit. Il s’ensuit que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté

son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er,

section A, §2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés.



CCE X - Page 6

4.12.1. Quant à la protection subsidiaire, l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le «

statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et

qui ne peut bénéficier de l’article 9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était

renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au

§ 2 […] ». Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, « sont considérés

comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

4.12.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante fait valoir que « la

requérante (sic) est originaire de la Guinée, pays qui comme on le sait, n’est pas à l’abris de diverses

turbulences politiques et sociales et où les garanties de sécurité sont aléatoires. » Elle rappelle que

l’éloignement du requérant vers son pays d’origine risquerait de porter gravement atteinte à l’article 3 de

la CEDH.

4.12.3. Par ces termes la partie requérante n’invoque pas d’autres motifs que ceux qui sont à la base de

sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Pour sa part, le Conseil n’aperçoit ni dans la

requête, ni dans les éléments du dossier administratif d’indice permettant de conclure qu’il y a de

sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son pays d’origine, la partie requérante

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves. Dès lors que les faits allégués à la base de la

demande ne sont pas fondés, il n’existe, en effet, pas de « sérieux motifs de croire » que la partie

requérante « encourrait un risque réel » de subir en raison de ces mêmes faits « la peine de mort ou

l’exécution » ou « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur

dans son pays d'origine » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980.

4.12.4. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument qui

permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement au Cameroun puisse s’analyser comme

une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de cette disposition, ni qu’elle soit

visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif ou

dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs.

4.12.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire

prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

4.13. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays d’origine.

5. La partie requérante sollicite l’annulation de la décision prise à son égard. Le Conseil ayant conclu à

la confirmation de cette décision, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept novembre deux mille seize par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


